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Direction régionale et interdépartementale
de l'environnement, de l’aménagement

et des transports d’Île-de-France
Unité départementale des Yvelines

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
portant mise en demeure 

Installations classées pour la protection de l’environnement
Société INITIAL BTB aux Clayes-sous-Bois

LE PRÉFET DES YVELINES
Officier de la Légion d’Honneur

Commandeur de l’ordre national du Mérite

VU le Code de l’environnement, et notamment ses articles L. 171-6, L. 171-8, L. 172-1, L. 511-1, L.
514-5 ; 

VU l’arrêté ministériel du 28 avril 2014 relatif à la transmission des données de surveillance
des émissions des installations classées pour la protection de l'environnement ;

VU le décret du 4 avril 2018 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques BROT en qualité
de préfet des Yvelines ;

VU l'arrêté préfectoral n°10-031/DRE du 22 février 2010 modifié autorisant la société INITIAL
BTB à augmenter sa capacité de lavage de linge sur son site situé aux Clayes-sous-Bois (78340)
avenue Henri Barbusse - ZI du Chêne sorcier ;

VU l’arrêté préfectoral n°2014203-0001 du 22 juillet 2014 imposant des prescriptions
complémentaires à la société INITIAL BTB concernant en particulier la mise à jour des
mesures prises en cas de sécheresse pour l’exploitation des installations situées aux Clayes-

sous-Bois (78340) avenue Henri Barbusse - ZI du Chêne sorcier ;

VU l’arrêté 78-2022-07-19-00003 du 19 juillet 2022 du Préfet des Yvelines portant délégation
de signature à Madame Emmanuelle GAY, Directrice régionale et interdépartementale de
l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France ;

VU la décision n°DRIEAT-IDF-2022-0768 du 21 juillet 2022 portant subdélégation de signature
pour les matières exercées pour le compte du Préfet des Yvelines ;

VU le rapport du 26 avril 2022 de l’inspecteur de l’environnement, spécialité installations
classées, qui fait suite à la visite de contrôle du 20 mars 2022 du site exploité par la société
INITIAL BTB aux Clayes-sous-Bois (78340) avenue Henri Barbusse ;

VU la lettre en date du 10 juin 2022 transmettant à l’exploitant le rapport de suite d’inspec-
tion visé ci-dessus et le projet d’arrêté de mise en demeure pour observations éventuelles,
conformément aux articles L. 171-6 et L. 514-5 du Code de l’environnement ;

VU les observations de l’exploitant formulées par courriel du 24 juin et courrier daté du 28
juin 2022 (période du contradictoire) ;

CONSIDÉRANT que, lors de la visite du 29 mars 2022, l'inspecteur de l’environnement, spé-
cialité installations classées, a constaté que l’exploitant ne déclare pas les résultats de son au-
tosurveillance, par voie électronique sur le site de télédéclaration du ministère en charge des
installations classées prévu à cet effet (GIDAF) ;
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CONSIDÉRANT que l’exploitant a déclaré avoir créé un compte sur l’outils GIDAF et s’est en-
gagé à transmettre les résultats de l’autosurveillance avant le 30 août 2022 ;

CONSIDÉRANT que, le 13 juillet 2022, l’inspecteur de l’environnement a constaté que le
compte est bien créé mais que l’autosurveillance n’est toujours pas renseignée ;

CONSIDÉRANT que le constat initial est toujours observé ;

CONSIDÉRANT que ce constat constitue un manquement aux dispositions de l’article 1er de
l’arrêté ministériel du 28 avril 2014 susvisé ;

CONSIDÉRANT que ce manquement constitue une atteinte aux intérêts protégés dans la mesure
où l’absence de déclaration des résultats d’autosurveillance ne permet pas de vérifier le respect
par l’exploitant des valeurs limites d’émission auxquelles il est soumis ;

CONSIDÉRANT que l’exploitant n’a pas justifié de la conformité de ses installations électriques de-
puis l'incendie du 15 août 2021 ; 

CONSIDÉRANT que l’exploitant a indiqué, lors du contradictoire, qu’il a entamé la construction
d’un nouveau tableau électrique basse tension (TGBT), depuis l’incendie du 15 août 2021,et a déjà
raccordé certains outils de production et secteurs, qu’il s’engage à réceptionner les travaux de re-
mise en état de l’installation électrique au plus tard en octobre 2022 et à faire réaliser un nouveau
contrôle de conformité lors de la mise en service de l’installation ;

CONSIDÉRANT que l’exploitant a transmis un rapport de contrôle périodique des installations
électriques exploitables réalisé du 1er au 3 février 2022 (rapport GDP du 4 février 2022) dans lequel
sont relevés 5 points de non-conformité concernant le domaine de la haute tension et 29 points
de non-conformité concernant le domaine de la basse tension ;

CONSIDÉRANT que le constat initial est maintenu ;

CONSIDÉRANT que ce constat constitue un manquement aux dispositions de l’article 7.3.3 de l’ar-
rêté préfectoral du 22 février 2010 modifié susvisé ;

CONSIDÉRANT que ce manquement constitue une atteinte aux intérêts protégés dans la mesure
où des installations électriques défectueuses exposent l’exploitation à un risque d’incendie ;

CONSIDÉRANT que, lors de la visite du 29 mars 2022, l'inspecteur de l’environnement, spécialité
installations classées, a constaté que :

• plusieurs exutoires sont notés comme étant hors service dans un rapport d'intervention du
22 avril 2021 relatif à la maintenance des systèmes d'aération et de désenfumage ;

• Il n'y a pas de rapport du système de désenfumage postérieur à l'incendie du 15 août 2021 ;
• il n’y a pas de rapport de contrôle portant sur les trois poteaux incendie, les détecteurs de

fumées, de flammes et de gaz et l’alarme incendie ;

CONSIDÉRANT que l’exploitant indique, dans le cadre du contradictoire, qu’une procédure alter-
native au système de détection incendie a été mise en place et a fourni un rapport de contrôle des
poteaux incendie du 2 novembre 2021 montrant leur bon fonctionnement ;

CONSIDÉRANT cependant qu’il n’y a pas de calcul de pression réalisé pour le fonctionnement
simultané des 3 poteaux, que le système de détection incendie est inopérant et que l’exploitant
n’a pas justifié de la conformité des autres moyens de lutte contre l’incendie ;

CONSIDÉRANT que ces constats constituent un manquement aux dispositions des articles 7.6.2 et
7.6.3 de l’arrêté préfectoral du 22 février 2010 modifié susvisé ;
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CONSIDÉRANT que ce manquement constitue une atteinte aux intérêts protégés dans la mesure
où le défaut d’entretien des moyens de lutte contre l’incendie retarde et complique la lutte contre
l’incendie et augmente le risque de pollution des milieux extérieurs ;

CONSIDÉRANT qu’il résulte des analyses des effluents du site réalisées lors du contrôle inopiné
des 28 et 29 mars 2022 diligenté par l’inspection des installations classées, que des dépassements
des valeurs limites définies aux articles 4.3.7 et 4.3.9.1 de l’arrêté préfectoral d’autorisation du 22 fé-
vrier 2010 modifié, ont été relevés :
 - notamment en concentration :

• la DCO : 4074 mg/L pour une valeur limite de 1800 mg/L, ;
• la DBO : 3700 mg/L pour une valeur limite de 1000 mg/L, ;
• les MES : 505 mg/L pour une valeur limite de 200 mg/L ;
• l'Azote global : 39.5 mg/L pour une valeur limite de 30 mg/L ;

- ainsi que pour les caractéristiques suivantes :
• la couleur : 348 u.Hazen pour une valeur limite de 100 u.Hazen ;
• le pH mesuré : 10 pour une valeur limite de 8,5 ;

CONSIDÉRANT que l’exploitant déclare, dans le cadre du contradictoire, que les résultats du
contrôle inopiné ne sont pas représentatifs de ceux obtenus dans le cadre de l’autosurveillance ; il
produit un rapport d’analyse de ces effluents réalisée le 24 mars 2022 ainsi que des graphiques de
l’évolution des concentrations en DCO, DBO, MES, et azote global qu’il a mesurées en sortie de
site ; à la lecture de ce rapport, seules les concentrations en couleur et DCO ne sont pas
conformes aux spécifications imposées par l’arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter du 22 fé-
vrier 2010 modifié susvisé ; 

CONSIDÉRANT que le laboratoire ayant réalisé le prélèvement inopiné des effluents a été
choisi par l’exploitant parmi ceux agréés par le ministère en charge de la transition écolo-
gique ; que l’inspecteur de l’environnement a assisté au prélèvement et a constaté qu’il a été
réalisé selon les règles de l’art ; que l’exploitant n’a pas fait procéder à une analyse compara-
tive de l’échantillon que lui a remis le laboratoire lors du prélèvement ; qu’il a été constaté un
défaut de fonctionnement de la sonde pH mètre de l’exploitant ; que l’autosurveillance réali-
sée par l’exploitant fait apparaître une augmentation en concentration de certains para-
mètres depuis la reprise d’activité en octobre 2021 ; que l’exploitant n’a pas fourni de plan
d’action afin de mettre en conformité ses rejets d’eaux industrielles ; 

CONSIDÉRANT que ces constats constituent un manquement aux dispositions des articles 9.2.3.4
et 9.3.2 de l’arrêté préfectoral du 22 février 2010 modifié susvisé ;

CONSIDÉRANT que ce manquement constitue une atteinte aux intérêts protégés dans la me-
sure où la station d’épuration communale n’est pas destinée à recevoir des eaux résiduaires
présentant des dépassements importants des valeurs limites d’émission et qu’il n’est pas éta-
bli qu’elle pourrait traiter correctement ces eaux résiduaires, qu’il n’est pas établi que les dis-
positions soient prises afin de prévenir toute atteinte du milieu récepteur des eaux rejetées
par la station d’épuration communale ;

CONSIDÉRANT que, lors de la visite du 29 mars 2022, l'inspecteur de l’environnement, spé-
cialité installations classées, a constaté :

• l’installation d’une chaudière mobile, à l’extérieur du local chaufferie ;
• l’arrêt et le démantèlement de l’un des trois tunnels de lavage ;
• l’absence de remise en service de certains séchoirs ;
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CONSIDÉRANT que l’exploitant n’a pas transmis, à l’inspection des installations classées, une
mise à jour de l’étude de dangers ; 

CONSIDÉRANT que l’exploitant déclare, lors de la procédure de contradictoire, qu’il n’est
pas tenu de mettre à jour l’étude de dangers car les installations de lavage relèvent du régime
de l’enregistrement ;

CONSIDÉRANT que l’installation de lavage exploitée par INITIAL BTB relève du régime de
l’enregistrement depuis la modification de la nomenclature par le décret n°2010-1700 du 30
décembre 2010 et de l’arrêté ministériel du 14 janvier 2011 modifié relatif aux prescriptions
générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au titre de la
rubrique n° 2340 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'envi-
ronnement  ; cependant, l’arrêté préfectoral d’autorisation du 22 février 2010 reste égale-
ment applicable au site, et en conséquence, il appartient à l’exploitant de fournir l’étude de
dangers au vu des modifications réalisées sur les installations ;

CONSIDÉRANT que ce constat constitue un manquement aux dispositions de l’article 1.7.2 de l’ar-
rêté préfectoral du 22 février 2010 modifié susvisé ;

CONSIDÉRANT que ce manquement constitue une atteinte aux intérêts protégés dans la me-
sure où l’inspection des installations classées n’a pas pu vérifier si l’exploitant a pris les me-
sures nécessaires pour identifier et limiter les dangers susceptibles d’être générés lors de l’ex-
ploitation des installations modifiées, s’il respecte les arrêtés préfectoraux antérieurs ou si de
nouvelles prescriptions doivent être imposées pour encadrer l’exploitation ;

CONSIDÉRANT que, face à ces manquements, il convient de faire application des disposi-
tions de l’article L. 171-8 du Code de l’environnement en mettant en demeure la société INI-
TIAL BTB de respecter les dispositions des articles 7.3.3, 7.6.2 et 7.6.3, 9.2.3.4, 9.3.2 et 1.7.2 de l’ar-
rêté préfectoral du 22 février 2010 modifié susvisé et de l’article 1er de l’arrêté ministériel du
28 avril 2014 susvisé, afin d’assurer la protection des intérêts visés à l’article L. 511-1 du Code
de l’environnement ;

SUR PROPOSITION du Secrétaire Général de la Préfecture,

ARRÊTE

Article 1er : La société INITIAL BTB exploitant une blanchisserie située sur la commune des
Clayes-sous-Bois (78340) - avenue Henri Barbusse, est mise en demeure de respecter les dispo-
sitions de l’article 1erde l’arrêté ministériel du 28 avril 2014 susvisé relatif à la transmission des
données de surveillance des émissions des installations classées pour la protection de l'envi-
ronnement, dans le délai de trois mois à compter de la notification du présent arrêté, en dé-
clarant les résultats de son autosurveillance, par voie électronique sur le site de télédéclara-
tion du ministère en charge des installations classées prévu à cet effet (GIDAF).

Article 2: La société INITIAL BTB exploitant une blanchisserie située sur la commune des
Clayes-sous-Bois (78340) - avenue Henri Barbusse, est mise en demeure de respecter, dans le
délai de trois mois à compter de la notification du présent arrêté, les dispositions de l’article
7.3.3 de l’arrêté préfectoral du 22 février 2010 modifié susvisé, en justifiant de la conformité
de ses installations électriques aux normes en vigueur par la transmission d’un rapport de vé-
rification des installations et de la justification de la correction des points de non-conformi-
tés relevés dans le dernier rapport remis par l’exploitant (GDP du 4 février 2022). 
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Article 3: La société INITIAL BTB exploitant une blanchisserie située sur la commune des
Clayes-sous-Bois (78340) - avenue Henri Barbusse, est mise en demeure de respecter, dans le
délai de trois mois à compter de la notification du présent arrêté, les dispositions des articles
7.6.2 et 7.6.3 de l’arrêté préfectoral du 22 février 2010 modifié susvisé, en justifiant de la
conformité des moyens d’intervention contre les risques identifiés sur le site notamment par
la transmission d’un rapport de contrôle du système de désenfumage postérieur à l’incendie du
15 août  2021 et de rapports de contrôle portant sur les poteaux incendie en fonctionnement si-
multané, les détecteurs de fumées, de flammes et de gaz et l’alarme incendie.

Article 4: La société INITIAL BTB exploitant une blanchisserie située sur la commune des
Clayes-sous-Bois (78340) - avenue Henri Barbusse, est mise en demeure de respecter, dans le
délai de trois mois à compter de la notification du présent arrêté, les dispositions des articles
9.2.3.4 et 9.3.2 de l’arrêté préfectoral du 22 février 2010 modifié susvisé, en transmettant un
plan d’action afin de respecter les valeurs limites en concentration des paramètres DCO,
DBO, MES et azote global ainsi que les caractéristiques de la couleur et du pH définies aux ar-
ticles 4.3.7 et 4.3.9.1 du même arrêté du 22 février 2010, et en justifiant de ce respect. 

Article 5 :  La société INITIAL BTB exploitant une blanchisserie située sur la commune des
Clayes-sous-Bois (78340) - avenue Henri Barbusse, est mise en demeure de respecter, dans le
délai de trois mois à compter de la notification du présent arrêté, les dispositions de l’article
1.7.2 de l’arrêté préfectoral du 22 février 2010 modifié susvisé, en transmettant une mise à jour
de l'étude de danger.

Article 6  : En cas de non-respect des obligations prévues aux articles 1 à 5 du présent arrêté
dans les délais prévus aux mêmes articles, et indépendamment des poursuites pénales qui
pourraient être engagées, des sanctions seront arrêtées à l’encontre de l’exploitant conformé-
ment à l’article L. 171-8 du Code de l’environnement.

Article 7 : Conformément à l’article L. 171-11 du Code de l’environnement, la présente déci-
sion est soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction
administrative compétente, le tribunal administratif de Versailles, par l’exploitant, dans le dé-
lai de deux mois qui suit la date de notification du présent arrêté. La juridiction peut être sai-
sie au moyen de l’application Télérecours Citoyen (https://www.telerecours.fr/).

Article 8 : Le présent arrêté sera notifié à la société INITIAL BTB et publié au recueil des actes
administratifs du département des Yvelines et, conformément à l’article R. 171-1 du Code de
l’environnement, en vue de l’information des tiers, sur le site internet des services de l’État
dans le département des Yvelines pendant une durée minimale de deux mois ;
Copie en sera adressée :

- au secrétaire général de la Préfecture,
- au maire de la commune des Clayes-sous-Bois,
- à la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménage-

ment et des transports d’Île-de-France,
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Versailles, le
      Pour le Préfet et par délégation, la Directrice,
     Pour la Directrice et par subdélégation,
   l’adjointe à la chef de l’unité départementale,

                    Marielle MUGUERRA
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